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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

Arno Klarsfeld : un appel à des rafles, une menace pour nos valeurs 

Nous exprimons notre plus vive indignation et condamnons avec la plus grande fermeté 
les propos tenus le 25 janvier par Arno Klarsfeld sur la chaîne CNews, à deux jours de la 
commémoration de la découverte d’Auschwitz, le 27 janvier 1945, à un jour près de celle 
de la rafle du quartier Saint-Jean à Marseille en janvier 1943. Cet avocat habitué des 
plateaux d’extrême droite appelle à l’organisation de « grandes rafles » d’étrangers en 
situation irrégulière en France, à l’image de la politique menée par l’ICE aux États-Unis 
sous l’administration Trump.  

Ces déclarations, qui évoquent explicitement la mise en place de rafles massives, sont 
inacceptables. Elles rappellent des heures sombres de notre histoire, marquées par la 
persécution et la déportation de milliers de personnes innocentes, lors de rafles, avec 
des collaborateurs français, notamment lors de la rafle du Vel d’Hiv’ en juillet 1942 ou lors 
de celle du 26 août 1942 en Limousin. Il est inadmissible qu’un tel vocabulaire et de telles 
méthodes soient replacés dans le débat public, d’autant plus par une personnalité issue 
d’une famille ayant combattu l’impunité des crimes nazis veillé à préserver la mémoire 
des victimes.  

Les propos d’Arno Klarsfeld constituent une provocation à la haine et à la violence et une 
apologie de pratiques contraires à nos valeurs de respect des droits humains, de dignité 
de chaque personne et de refus de toute stigmatisation ou discrimination. 

Le MRAP-Limoges appelle les autorités compétentes à prendre toutes les mesures 
nécessaires pour qu’un tel discours soit sanctionné conformément à la loi, et invite 
l’ensemble des responsables politiques et des citoyens attachés à l’État de droit à se 
mobiliser contre toute banalisation de la haine et de l’exclusion. 
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